
GUIDE PRATIQUE
Accueil périscolaire de l’école Henri Fillette



L’équipe d’animation est heureuse d’accueillir vos enfants tout au long de 
l’année de 7 heures à 19 heures dans son établissement scolaire. Le matin, les 
arrivées se font jusqu’à 8h15. Un accueil avec une tarification spécifique est 
prévu de 7 heures à 8 heures et de 18 heures à 19 heures.
En cas de retard, nous vous remercions de nous contacter par téléphone. Pour 
le bon fonctionnement de la structure et le respect des règles de sécurité, les 
retards doivent rester exceptionnels.

GÉNÉRALITÉS

Les réservations, modifications et annulations doivent être faites exclusive-
ment sur le Kiosque Famille. Pour simplifier les démarches et ne pas risquer 
d’oubli, il est recommandé de faire les inscriptions pour l’ensemble de l’année 
scolaire. 
Délai de clôture des réservations des services périscolaires (accueil matin, 
restauration, accueil soir, études surveillées et mercredi) : J-3 avant 8h30
Si votre enfant est accueilli sans réservation et/ ou hors délais, une majoration 
de 50 % sur le tarif du quotient familial calculé initialement, sera appliquée. Les 
absences justifiées seront traitées à réception des justificatifs réglementaires 
donnant lieu à une non-facturation ou un avoir.



LA STRUCTURE
L’école s’est construite en 1899 (école 
des garçons) et 1933 (école des filles), 
c’est la première école d’Éragny. Elle 
est divisée en 2 parties, séparées par 
une voie ferrée. L’école du haut ac-
cueille les maternelles et le cycle 2 (CP, 
CE1 et CE2) et celle du bas les élémen-

taires du cycle 3 (CE2, CM1 et CM2).
L’accueil périscolaire se situe dans 
l’enceinte de l’école du haut et bénéficie 
des différents lieux du site (des préaux 
fermés, une salle d’accueil maternelle, 
une salle d’accueil élémentaire.)

LES OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES
En fonction des rythmes biologiques 
de l’enfant et de son développement 
psychomoteur, l’équipe d’animation 
met en œuvre des actions visant à 
favoriser l’autonomie, l’éveil et la so-
cialisation des enfants (respect des 

autres et plaisir de l’enfant). 
Afin de répondre à ces objectifs, l’ac-
cent est mis sur le jeu comme vec-
teur d’épanouissement et de prise en 
compte de la parole de l’enfant.

LES GROUPES ET L’ENCADREMENT
L’équipe, qui encadre des enfants de 
3 à 11 ans, est composée d’un res-
ponsable et d’animateurs diplômés 

ou qualifiés. Leur nombre peut varier 
en fonction de l’activité et du nombre 
d’enfants accueillis dans la structure. 



LA VIE QUOTIDIENNE
En maternelle comme en élémen-
taire, l’enfant est acteur de ses loisirs 
: il peut jouer seul ou avec les autres 
dans les différents pôles de jeux  
aménagés. Il y circule librement et a le 
choix de son activité. Les animateurs 
aménagent des espaces d’activités 
autonomes permettant aux enfants 
d’utiliser du matériel librement en 
leur donnant les moyens de dévelop-
per leurs envies, leurs projets, leurs 
expérimentations : 

g coin poupées et bricolage

g châteaux forts 

g coin d’éveil avec puzzles et jeux
      d’assemblage

g coin voitures, constructions et
      ferme avec ses animaux

g maison de poupées

g jeux de société 

g coin bibliothèque

Des activités manuelles sont propo-
sées pour développer l’apprentissage 
de techniques diverses telles que la 
peinture, l’encre, la craie, le collage… 
l’enfant a également le droit de ne 
‘’rien faire ‘’ car il peut être actif en 
observant les autres. 
Chaque année, les animateurs tra-
vaillent sur un projet de décoration de 
salles et du réfectoire. 
Les cours extérieures sont aus-
si mises à disposition des enfants 
avec du matériel sportif (ballons ou  
raquettes).



LA JOURNÉE TYPE
u DE 7 H À 8 H 20 

Les enfants sont accueillis par les ani-
mateurs qui proposent des activités 
calmes, pour se réveiller en douceur 
et à son rythme. 
La séparation des fratries se fait pro-
gressivement, c’est pourquoi les élé-
mentaires sont accueillis avec les ma-
ternelles jusqu’à 7h30 dans la même 
salle puis ils vont dans leur salle de 
jeux. 
Si les enfants n’ont pas beaucoup 
déjeuné à la maison, ils ont la 
possibilité d’apporter petits gâteaux, 
briquette de jus afin de terminer leur 
petit déjeuner dans la salle à une table 
prévue à cet effet. 
À 8h20, les maternelles sont accom-
pagnés dans leur classe. Les élémen-
taires du haut sont accueillis dans 
leur cour et les enfants de l’école du 
bas sont accompagnés par l’anima-
teur référent. 
Les transmissions famille-école sont 
données par les animateurs via le  

cahier de l’enfant ou à l’oral aux ensei-
gnants. 

u DE 11 H 20 À 13 H 20
 
Les animateurs et ATSEMS ont les 
mêmes missions sur le temps du midi. 
Ils doivent s’assurer de la présence 
des enfants inscrits à la cantine en 
faisant l’appel. Ils veillent à ce que 
les enfants mangent dans le calme et 
que chacun soit encouragé à goûter 
à tout. C’est un moment d’échange et 
de partage. L’intégralité du repas est 
servie aux enfants avec les mêmes 
quantités pour tous. 
Chaque adulte mange à table avec les 
enfants afin de les éveiller et les sensi-
biliser aux goûts sans les forcer.
Les enfants s’installent comme ils le 
souhaitent. Un chef de table est choi-
si sur la base du volontariat à chaque 
table. Il a pour mission de remplir le 
broc d’eau, nettoyer sa table à la fin 
du service, nous prévenir en cas de 
problème à sa table et peut nous aider 



à distribuer le dessert. 
Avant ou après le repas selon les ser-
vices de restauration, des activités 
sont proposées aux enfants, ainsi que 
la mise à disposition de jeux et jouets 
en extérieur et en intérieur.

u DE 16 H 30 À 19 H

En maternelle, les enfants inscrits à 
l’accueil périscolaire sont récupérés 
par les animateurs pour commencer 
à goûter.
Les volontaires débarrassent et es-
suient les tables. Par beau temps, un 
retour au calme est instauré dans le 
réfectoire avant de se rendre dans la 
cour de l’école où les enfants peuvent 
jouer avant l’arrivée des parents. 
Des jeux extérieurs sont mis à leur 
disposition tels que tricycles, ballons 
sauteurs, ballons, échasses, jeux de 
sable, patinettes...
Par temps de pluie et l’hiver, le temps 
calme se déroule à l’intérieur avec de 
la musique douce et relaxante.
Les familles ont la possibilité de récu-
pérer leur enfant à tout moment du 

temps périscolaire. Elles sont accueil-
lies par un animateur qui contrôle les 
entrées et sorties du bâtiment afin 
de garantir la sécurité. L’animateur 
concerné transmet les informations 
école-famille oralement ou par le biais 
du cahier de correspondance.

Le rangement de l’accueil périscolaire 
se fait au fur et à mesure que les en-
fants partent : chaque enfant range 
les jeux ou jouets qu’il a sortis avant 
de rejoindre ses parents, avec l’aide 
d’un animateur si besoin.

En élémentaire, les enfants inscrits 
en étude sont récupérés par 2 ani-
mateurs dès la sortie de leur classe. 
Les enfants prennent ensuite le goû-
ter dans le réfectoire. Ils s’installent 
librement et participent activement 
à distribuer, débarrasser et nettoyer 
les tables sur la base du volontariat. 
Aux beaux jours, il est possible de 
goûter dans la cour. 
Vers 17  h  15, les enfants s’orientent 
vers les 2 salles d’étude du bâtiment 
périscolaire afin de faire leurs devoirs 
jusqu’à 18h. Afin de ne pas perturber 



le temps de travail en étude, les 
familles sont invitées à récupérer  
leur enfant à partir de 18h (sauf 
dérogation pour rendez-vous médical 
ou activités sportives). 
À 18h, les animateurs d’étude 
regroupent les élémentaires restants 
pour le temps périscolaire jusqu’à 19h 
autour de jeux et d’activités diverses. 
À 19 h, lorsqu’il y a un retard parent, 
les animateurs se munissent de la 
fiche de renseignements de l’enfant 
afin d’appeler un membre de la famille 
et prendre connaissance de la durée 
de ce retard. L’animateur se doit 
de rassurer l’enfant. Il prévient le 
référent éducatif du retard et de sa 
présence après 19 h sur l’école.
Tout retard récurrent par une famille 
est signalé au service des régies, une 
majoration sera appliquée par jour et 
par enfant concerné. 



Accueil périscolaire Henri Fillette
A 01 30 37 29 31
m revfillette@eragny.fr

Responsable du secteur enfance 
A 01 34 48 35 61 

Service des régies
 g Maison de la Challe
A 01 34 48 35 54 
m regies@eragny.fr

INFORMATIONS  
PRATIQUES


